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Pièce justificative exigée 
(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 
Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
Jours      /      Quantités/Doses a) Ordonnance médicale valide 

 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 

du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays  

de destination 

 

 
d) Accord de Schengen applicable 

X 

 
e) Présentation de l’original de l’ordonnance au service  

des douanes du pays de destination 
 

f) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer: 

 

 ________________________________________ 
 ________________________________________ 

 

 
 
Stupéfiants 

30 jours 

 
 
Substances psychotropes 

30 jours 

 
 
Liste de substances interdites;  
si oui, veuillez préciser: 
______________________________ 
______________________________ 
 
 
Autres informations 

Pas de dispositions légales ni de 
mesures administratives en vigueur 

Accord de Schengen applicable 

Directeur de l’Office central des drogues 
Ministère de la santé 
Viale della Civiltá Romana N. 7 
00144 Rome - Italie 
 
Tél.: (39) 06-599-43424 / 43300 
Fax: (39) 06-599-43226 
e-mail: d.petriccione@sanita.it 


